
Hissène Habré condamné à  perpétuité

  APA, 30-05-2016  Dakar (SÃ©nÃ©gal)  -La Cour d'assises des Chambres africaines extraordinaires (CAE) de Dakar qui 
juge l'ancien prÃ©sident tchadien, HissÃ¨ne HabrÃ©, depuis le 20 juillet 2015, l'a  condamnÃ©, lundi Ã Â  Dakar, Ã Â  la prison Ã Â 
perpÃ©tuitÃ©. L'ancien prÃ©sident  tchadien dispose de 15 jours pour interjeter appel, indique-t-on.  ExilÃ© au  SÃ©nÃ©gal depuis
sa chute en 1990, le prÃ©sident HabrÃ© a Ã©tÃ© arrÃªtÃ© le 30 juin 2013  Ã  son domicile dakarois, avant dâ€™Ãªtre inculpÃ©, le 2 juillet,
de crimes contre  l'humanitÃ©, crimes de guerre et torture. 
 A la fin des  plaidoiries, le Procureur spÃ©cial des CAE, MbackÃ© Fall, avait requis la  perpÃ©tuitÃ© contre HissÃ¨ne HabrÃ©. 
Selon une  commission dâ€™enquÃªte nationale tchadienne, son rÃ©gime a fait plus de 40.000  morts.  Câ€™est la  premiÃ¨re fois
dans lâ€™histoire quâ€™un ancien prÃ©sident sera jugÃ© dans un pays qui  nâ€™est pas le sien pour des crimes liÃ©s aux droits de
lâ€™homme, au nom de la  compÃ©tence universelle.  Pour en arriver  lÃ , il a fallu plus de 15 ans de bataille judiciaire
acharnÃ©e, menÃ©e par les  victimes et les organisations qui les accompagnent, au nom de la lutte contre  lâ€™impunitÃ©, de
dÃ©cisions en ajournement, dâ€™arrÃªts en appel, dâ€™appels en renvoi,  jusquâ€™Ã  ce que finalement le SÃ©nÃ©gal, en accord avec
lâ€™Union africaine, ne se  dÃ©cide Ã  mettre en place les chambres africaines extraordinaires inaugurÃ©es en  fÃ©vrier 2013. 
Lâ€™instruction a  durÃ© 19 mois. Les juges ont effectuÃ© quatre commissions rogatoires au Tchad,  auditionnÃ© environ 2.500
tÃ©moins et victimes et surtout exploitÃ© les archives de  la DDS, la police politique de HissÃ¨ne HabrÃ©.   BBC Afrique, 30
mai 2016   HabrÃ©  condamnÃ© Ã  la prison Ã  perpÃ©tuitÃ©  L'ancien  prÃ©sident tchadien est condamnÃ© Ã  la perpÃ©tuitÃ© et jugÃ©
coupable de crimes  contre l'humanitÃ©, viol et esclavage sexuel, selon les Chambres africaines  extraordinaires.   M.
HabrÃ© Ã©tait  poursuivi devant les chambres africaines extraordinaires pour crimes contre  l'humanitÃ©, actes de torture et
crimes de guerre.  Ce tribunal  crÃ©Ã© spÃ©cialement pour le juger est le fruit d'un accord entre le gouvernement  du SÃ©nÃ©gal
et l'Union africaine.  Lors de la  clÃ´ture des plaidoiries en fÃ©vrier dernier, le procureur de la cour avait requis  la perpÃ©tuitÃ©
pour celui qui a bÃ©nÃ©ficiÃ© pendant plus de 20 ans de l'hospitalitÃ©  sÃ©nÃ©galaise.  De juillet 2015  Ã  fÃ©vrier dernier, 93
tÃ©moins Ã  charge ont dÃ©filÃ© Ã  la barre, Ã  la demande du  parquet qui, pendant sept mois, a tentÃ© de dÃ©montrer que
Hisseine HabrÃ© Ã©tait  directement impliquÃ© dans l'assassinat de plus de 40.000 personnes.  Des assassinats  attribuÃ©s Ã 
sa police secrÃ¨te, la Direction de la documentation et la sÃ©curitÃ© (DDS),  par une commission d'enquÃªte mise en place
au Tchad aprÃ¨s son dÃ©part forcÃ© du  pays en 1990.  Hisseine HabrÃ©  a toujours niÃ© son implication directe dans les
prÃ©sumÃ©s crimes qu'aurait commis  la DDS.  Pour cette  raison, il refuse de reconnaitre les chambres africaines
extraordinaires qu'il  accuse de travailler pour ceux qu'il appelle "les colonisateurs occidentaux".  Un des faits  marquants
de ce procÃ¨s a Ã©tÃ© son refus de collaborer et son silence stoÃ¯que face  aux questions des juges.  Hisseine HabrÃ©  a
vÃ©cu au SÃ©nÃ©gal pendant plus de 20 ans sans Ãªtre inquiÃ©tÃ©, malgrÃ© les  multiples interpellations des organisations de
dÃ©fense des droits humains et des  associations de victimes prÃ©sumÃ©es.  En 2013, il est  arrÃªtÃ© Ã  Dakar, une dÃ©cision
que le gouvernement sÃ©nÃ©galais justifie par  lâ€™obligation de le juger ou de le rendre Ã  la Belgique, dont la justice voulait 
l'entendre.  Finalement, un  accord entre Dakar et l'Union africaine aboutira Ã  la crÃ©ation des chambres  africaines
extraordinaires pour, dit-on, Ã©viter qu'un autre dirigeant africain  ne soit jugÃ© sur le sol europÃ©en.  Lire sur BBC  Afrique
HabrÃ©,  un long feuilleton judiciaire Â  
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